
Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Sud -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Sud

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2



Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Centre-Sud -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Centre-Sud

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2



Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Nord -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Nord

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2



Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Centre -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Centre

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2



Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Centre-Nord -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Centre-Nord

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2



Zonage
UAa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Secteur ancien du centre-ville)
UAb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartier ancien du Racou)
UBa1 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBa2 : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines du centre-ville - faubourgs)
UBb : Secteurs récents à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses)
UBc : Secteur récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Argelès Plage)
UBd : Secteur  récent à vocation majoritairement résidentielle 
(Extensions urbaines denses – Front de mer)

UBe : Secteur relatif au domaine des golfes clairs à Argelès Plage.

UBf : Secteur relativement dense situé entre la Rue des Cyprès 
et l’Avenue de Mongat. 
UCa : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses) -  Secteur de Taxo
UCb : Secteur à vocation majoritairement résidentielle 
(Quartiers résidentiels peu denses)

UDa : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Centre Plage) 

UDb1 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDb2 : Zone Mixte - Secteur d’Argelès Plage (Front de Mer) 

UDc : Secteur d’Argelès Plage (Quartiers résidentiels peu denses)

UEa : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 

Secteur d’équipements d’Argelès Plage voué à accueillir 
le siège du Parc Marin, La capitainerie
UEb : Secteurs destinés à accueillir des équipements d’intérêt collectif 
(Secteur d’Argelès Plage)
UEc : Secteurs destinés à accueillir des équipements publics ou 
d’intérêt collectif et des hébergements qui peuvent 
y être liés (Secteur de Valmy)
UEd : Secteurs destinés à accueillir des équipements liés à la 
production ou à la distribution d’électricité. 

UEm: Secteur pour l'implantation d'une maison médicale

UEs : Secteur d’équipements au Tamariguer voué à accueillir 
des activités de sports et de loisirs

UL : Secteurs destinés à accueillir des activités de loisirs

UPa : Port d’Argelès -  Urbanisation existante du Port d’Argelès

UPb : Port d’Argelès -  Plan d'eau du port et zone terrestre et technique du port

UTc : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Campings)
UTrt : Secteurs destinés à accueillir des activités touristiques 
(Résidences de tourisme et villages de vacances)
UTh1 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh2 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UTh3 : Secteurs destinés à accueillir majoritairement des 
activités touristiques (hôtellerie)
UXa : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones commerciales)
UXb : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales)
UXc : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(zones artisanales et industrielles)
UXd : Secteurs destinés à accueillir des activités économiques 
(activités commerciales au développement limité)
UXe : Secteur destiné à accueillir une centrale de cogénération 
(énergies renouvelables)

2AUX : Secteur de développement futur à vocation d'activités

1AU : Zones ouvertes à l'urbanisation, à vocation principale d'habitat, 
sous réserve du respect des orientations d'aménagement et de programmation

2AUL : Zones fermées à l'urbanisation, à vocation principale de loisirs

2AU : Zones non ouvertes à l'urbanisation, prévues à terme en secteurs 
à urbaniser

A : Secteur à vocation agricole

Ap : Secteur à vocation agricole protégée

N : Secteur à vocation naturelle

Nb : Secteur naturel boisés des Albères, propice aux activités 
agro-pastorales

Nd : Secteur de la déchetterie

Ne : Secteurs d'équipement en zone naturelle 

Ng : Aire d'accueil des gens du voyage

Nj : Secteurs de jardins familiaux /Jardins partagés

Nm : Secteur naturel maritime (bande littorale)

Nrl : Espaces naturels remarquables du littoral

NTcl : Secteur touristique sur la frange maritime

Npv

Prescriptions linéaires
Secteur de diversité commerciale à protéger au titre de l'article L.151-16 
du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés au titre des articles L.1113-1 et L121-7 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre des articles L.151-19 et L151-23 
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé / Mixité sociale au titre de l'article L.151-41 4°

Servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Orientation d'aménagement et de programmation

Voie à conserver au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Informations surfaciques
Espaces proches du rivage

Zones de bruit : Secteurs soumis à l'arrêté préfectoral sur le classement 
sonore des voies bruyantes (cf annexes du PLU)

Légende

Tableau des emplacements réservés

PLAN LOCAL
D'URBANISME

Zonage couleur

- Planche Ouest -

Commune de Argelès-sur-Mer

Planche Ouest

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune d'Argelès-sur-Mer
Mission: PLU d'Argelès-sur-Mer

Sources: BD TOPO® et BD Parcellaire® 2016: Institut National de 
l'Information Géographique et forestière©

Réalisation: Citadia Conseil©  le 24.10.2024
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Projet de modification N°2


